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A la fin des années 60, dans un roman célèbre, Norman Miller se demandait "pourquoi
nous sommes au Vietnam", c'est la question que je pense, beaucoup d'entre vous, et entre
nous, nous nous sommes posée. Je crois que, pour nous autres francophones des autres
continents, nous avions le désir d'y être et pour nos amis vietnamiens, ils nous l'ont
exprimé assez clairement à plusieurs reprises, parce que nous y sommes aujourd'hui les
bienvenus. Pour ne pas verser dans l'angélisme, comme le disait Bernard Attali tout à
l'heure, parce qu'il y a une réelle convergence d'intérêts et c'est seulement sur la base de
convergence d'intérêts que l'on peut mener des grandes opérations. Il nous a été expliqué
très clairement par nos interlocuteurs et amis vietnamiens, que pour le Vietnam, engagé
dans une politique de renouveau depuis 7 ans, la Francophonie est une carte politique de
plus, un outil dans sa palette diplomatique et politique, une manière de ne pas être
enclavé dans un seul système, dans un seul réseau et, effectivement, le Vietnam, comme le
Laos, comme le Cambodge, la Thaïlande, parce que ce sont des pays dont des
représentants sont intervenus à cette tribune, appartient à une zone géographique, celle
de l'ANSEA, sigle que je préfère à celui de ASEAN puisqu'il est officiel, en France, en
tout cas et c'est une autre forme, un autre maillage, un autre réseau, pour son insertion à
la fois dans la région et dans le monde.

Et en particulier, ceci a été souligné à plusieurs reprises, pour ses contacts avec l'Union
Européenne au sein de laquelle les pays francophones, le Luxembourg, la Belgique et la
France ont vocation à être les meilleurs porte-parole. Donc, du point de vue vietnamien
les choses ont été exprimées très clairement avec une totale franchise.

De notre point vue francophone non-asiatique, il est évident aussi que nous y avons
un intérêt. Le Vietnam et les pays limitrophes sont un indispensable point d'ancrage
asiatique à cet ensemble que je ne sais s'il faut qualifier, pour l'instant encore, de
géopolitique, un point d'ancrage dans une zone qui est celle qui connaît la plus forte
croissance mondiale aujourd'hui et un ancrage avec un pays, je dois le dire, dont la
tradition, dont l'histoire de résistance, la volonté farouche d'indépendance, qui lui ont
valu, pendant ces années de lutte, l'admiration du monde entier font que c'est un atout
important pour la Francophonie.

Et je dirai là, en tant que Français, que le désir du Vietnam de prendre toute sa place
dans le mouvement francophone est aussi une façon de clouer le bec en France, à certains
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qui considèrent que la Francophonie est encore marquée du sceau, de la tare du
néocolonialisme. Je pense que le Vietnam ne peut certainement pas être soupçonner de
donner dans le néocolonialisme. Donc, la présence du Vietnam dans le mouvement
francophone est un énorme atout pour ce mouvement dans son ensemble. De surcroît, la
présence du Vietnam légitime encore davantage l'ambition qu'a la communauté ou le
mouvement francophone d'être une sorte de modèle réduit, réduit mais quand même avec
une taille conséquente, des rapports Nord-Sud.

Si nous, francophones qui sommes à cheval sur le Nord riche et le Sud, moins riche
et parfois très pauvre, sommes capables de donner l'exemple de solidarité entre nous,
alors je crois que cet exemple, aura une valeur pour l'ensemble de la planète. A ceci
j'ajoute, ça été dit par plusieurs intervenants qu'entre, sinon les francophones, du moins
entre les français et les Vietnamiens, il y a aussi une vieille connivence, même une
certaine complicité, malgré l'épisode colonial. Donc, il y a une véritable convergence
d'intérêts.

Le deuxième point que je voulais souligner c'est que la présence forte du Vietnam, du
Laos, du Cambodge dans le mouvement francophone, permet de mettre à l'épreuve,
justement la flexibilité de la Francophonie. Il ne faut pas nous leurrer, la Francophonie est
très minoritaire dans ces pays et elle est encore plus minoritaire dans la région. Donc il
faut adapter notre mode d'agir, nos concepts à cette réalité-là. Ceci nous impose, en
particulier, d'avoir une relation différente avec l'anglais de celle que nous aurions dans
d'autres parties du monde. Nous ne pouvons pas raisonner au Vietnam comme nous
raisonnerions, je ne sais pas, au Brésil par exemple. Et ceci donne une autre valeur au
concept qui est celui de l'AUPELF-UREF de français comme langue seconde. Le français
ne va pas de soit, ici. Sa présence requiert du volontarisme des deux côtés mais dans une
perceptive d'intérêts communs. C'est seulement s'il y a intérêts communs que les choses
peuvent marcher. Alors ce déficit démographique, en quelque sorte, ne peut être comblé
que par un excédent économique et un accompagnement politique fort. Nos amis
Vietnamiens nous l'ont dit, l'avenir du français, dans cette région du monde dépend pour
une très grand part - et directement proportionnel - de la présence économique des
entreprises françaises et plus largement des entreprises francophones.

Mais une présence raisonnée, une présence intelligente. Je dirais, comme certains
d'entre vous l'on dit, une présence à la japonaise. Car aussi bien pour les entreprises
francophones que pour le Vietnam, il s'agit là d'un jeu à sommes positives. Les uns et les
autres nous y croyons et si nous savons jouer - Pierre Guidoni a parlé du coût de la non-
francophonie et je crois qu'il a bien fait, en quelque sorte, d'inverser la charge de la preuve
- nous voyons ce que nous pouvons gagner les uns et les autres mais nous voyons aussi ce
que nous pouvons y perdre en ne jouant pas à ce jeu. Pour le Vietnam qui a fait
souverainement ce choix politique de la Francophonie, et qui doit aussi en tirer toutes les
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conséquences et je crois qu'ils les tirent. Certains intervenants ont dit que cela doit aussi
se traduire par une politique linguistique spécifique, comme la traduction officielle en
français de tous les textes réglementaires relatifs aux investissements, le choix du plan
comptable, le choix du système juridique.

Du côté des entreprises francophones, il faut aussi assumer la Francophonie.
Non seulement ne pas en avoir honte, ne pas la banaliser mais se rendre compte,

d'abord poser le problème : ce que beaucoup d'entreprises semble-t-il, n'ont pas fait
jusqu'à présent car dans cette partie du monde, et ça nous a été clairement expliqué, la
France, et d'une manière générale la Francophonie a une image technologique forte, par
les exportations de matériels de transport ferroviaire, d'aéronautique, d'aérospatiale, de
télédétection. Donc, il y a une sorte de griffe France, de griffe francophone qu'il faut
exploiter, il y a un label de qualité, un label d'excellence et si les entreprises veulent jouer
le jeu, tout simplement, si elles veulent faire mieux, elles doivent alors utiliser cela, aussi
bien dans leur politique d'image que dans leur politique de communication interne et dans
leur politique de communication externe. Bien entendu dans certains limites.

Nous ne sommes pas dans un univers totalement francophone, nous sommes dans un
univers partiellement francophone où le français, en se propageant régulièrement au sein
de l'entreprise, en dehors de l'entreprise, sans vouloir jamais entrer en lutte direct avec
l'anglais, parce qu'il n'en sortira vainqueur, ajoute quelque chose. Cette politique
linguistique des entreprises françaises doit comprendre bien entendu, en première ligne
aussi, une politique de respect de la langue nationale. Il va de soit qu'au Vietnam on parle
d'abord vietnamien, on ne parle pas anglais, on parle le vietnamien et comme on parle
khmer au Cambodge, thaï en Thaïlande. Donc, il y a de la part des entreprises, pour une
meilleure insertion, un volontarisme linguistique à mettre en œuvre.

Pour continuer à raisonner "à la japonaise", parce que imaginons une seconde que nos
amis japonais aient les mêmes atouts que nous, francophones, avons dans cette région du
monde, vous voyez tout de suite les conséquences qui en découleraient, nous pourrions
rentrer chez nous. Ça signifie, notamment et certains l'ont déjà dit, une véritable politique
de réseaux. Il faut jouer en quelque sorte la partie francophone, comme on parle de la
partie française ou de la partie vietnamienne dans une négociation internationale. Cette
partie francophone c'est quoi ; c'est d'abord de véritables réseaux entre entreprises
francophones et c'est très difficile à faire. Nous savons tous très bien que, en général, je
parle là pour les français, les français à l'extérieur passent plus de temps à se faire des
croche-pieds qu'à s'entraider. Mais essayons de raisonner utile, de jouer un jeu à sommes
positives entre entreprises francophones, d'abord.

Ensuite entre entreprises francophones et lieux de centre de formation et centres de
recherches, il faut que cette synergie soit importante. Mais enfin aussi, ça été également
dit, entre les entreprises francophones et les francophones, les individus francophones
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dans d'autres entreprises, dans d'autres pays. Nous avons à former le capital que sont les
anciens boursiers, les anciens stagiaires des pays francophones, qui sont souvent isolés
dans les entreprises et que nous ne valorisons pas, que nous n'utilisons pas. Ce qui est
étonnant c'est que cela ne se fasse pas déjà ; si nous étions Japonais, il y a longtemps que
tout ceci serait en place. Ceci en quelque sorte a un autre mérite, c'est que cela met à
l'épreuve le concept d'espace économique francophone dans ce que j'appellerais des
conditions extrêmes comme on utilise cette expression pour l'espace. Parce
qu'effectivement ici nous conjuguons toutes les difficultés. Si nous réussissons cette
affaire dans cette région du monde, nous pourrons la réussir encore mieux dans d'autres
régions et à cet égard, je dois dire, que la signature ce matin à cette tribune de document
de la convention entre le comité d'affaires français au Vietnam et l'AUPELF-UREF va
dans le bon sens.

Autre point qui a été soulevé qui me paraît important, c'est la nécessité d'un
accompagnement institutionnel. Cet accompagnement parfois même a précédé le
mouvement, c'est le cas pour les initiatives de l'AUPELF-UREF, des institutions
multilatérales, des États, en particulier dans le domaine de la formation.

Il faut penser les centres de formation francophones dans cette région du monde
comme un tout, et aboutir à des spécialisations de manière à ce que les apprenants
puissent circuler dans la région et trouver les différents lieux de formation, au plus près
d'ailleurs des besoins des entreprises.

Enfin, je dirai que ce qui me paraît nouveau pour moi qui suis un vieux routier des
réunions francophones, est que celle-ci m'a donné l'impression d'une rencontre entre la
dimension culturelle et la dimension économique, c'est à dire une Francophonie qui ne se
situe pas uniquement à un niveau stratosphérique ou super-structurel mais qui va à la
rencontre de la réalité. Cette initiative met à l'épreuve l'espace économique francophone
et parmi les propositions qui ont été avancées, je ne vais pas toutes les énumérer car elles
sont trop nombreuses, les plus importantes me paraissent être quand même ce concept
lui-même, qui n'est pas totalement validé ; il reste à le valider. Le concept de préférence
francophone, dont il faut bien se dire qu'il est assez contradictoire avec beaucoup de
règles de l'OMC en particulier, le concept de label francophone, l'idée d'agent de
promotion de la Francophonie économique et surtout la Charte de l'entreprise
francophone dont on va parler dans un instant. Et pour conclure ce bref exposé, je dirai
qu'il me paraît original que ce type de démarches, ce type d'interrogations émane
d'universitaires et de chercheurs. L'AUPELF-UREF, est quand même avant tout
l'Agence francophone pour l'enseignement supérieur et la recherche. On a suffisamment
critiqué les universitaires et les chercheurs pour leur manque de liaison avec le monde de
l'entreprise, leur ignorance des réalités économiques. Je crois qu'il convient quand même
de souligner que cette initiative vient de ce milieu-là, et que c'est nous universitaires, c'est
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nous chercheurs qui en quelque sorte posons le problème au monde économique, à la fois
pour l'intérêt de la Francophonie et pour l'intérêt bien compris également de nos
entreprises. Je pense que quand on parle d'université-entreprise, université-chercheur et
bien on y est, on est dedans aujourd'hui.
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Les quatre "tables rondes" de ce colloque ont chacune donné lieu à une synthèse, parfois
à un débat, en fin de séance. Ces synthèses furent bien faites. On dispensera donc les
rapporteurs généraux de les synthétiser à leur tour. Monsieur Bernard Cassen et moi-
même ayant reçu mission de nous partager le rapport général, nous nous limiterons
chacun à vous livrer un point de vue global sur la rencontre. Qu'il me soit permis - la
fonction de vice-président créant des devoirs - de regarder ces riches débats du point de
vue de l'AUPELF-UREF, c'est-à-dire de l'Université sans murs, de l'Université en
réseaux dont s'est dotée la Francophonie.

On pourrait d'abord s'étonner de notre démarche. L'économie, est-ce notre affaire ?
Que diable allons-nous faire dans cette galère, cette jungle ?

On observera d'abord que, lorsque l'Université garde ou prend ses distances par
rapport au monde économique ou à la recherche appliquée, on lui en fait reproche et l'on
reparle de tour d'ivoire, de mandarinat et autres vieilles lunes. Quant à l'inverse, elle s'en
occupe, on trouve qu'elle a mieux à faire, y compris, par exemple, ses étudiants, comme
c'est le cas aujourd'hui dans mon pays. L'attitude de l'AUPELF-UREF me paraît sage :
oublier ces débats théoriques, s'efforcer de rendre service à la Francophonie, de la faire
exister davantage, bref, bien faire et laisser dire.

La réalité est que notre association universitaire a quelques bonnes raisons de remuer,
d'exhumer cette question de la politique économique de la Francophonie et donc
d'organiser ce colloque. La première est que les Sommets successifs, depuis Québec, se
sont donné pour objectif la création d'un espace économique francophone. On l'a rappelé
d'entrée de jeu et notre Directeur général-Recteur le répète avec énergie dans sa brochure
sur l'avenir de la Francophonie, intitulée La Francophonie a un avenir si..., à laquelle je
vous renvoie. Il est en effet du rôle de l'Université d'être citoyenne critique et de vérifier
de temps à autre si les actes suivent les paroles, si les méthodes et les moyens sont adaptés
aux objectifs. Ce n'est pas être négatif que faire cela ; c'est vouloir être tonique et positif.

Un opérateur tel que l'AUPELF-UREF est par nature et, en tout cas, jusqu'à présent,
plein d'impatience. Il n'est pas que critique. Il veut aussi construire, c'est-à-dire participer
à l'émergence grandissante de la Francophonie, notamment au plan économique.
L'Université sait qu'elle peut apporter une contribution appréciable à cette construction.
Elle le sait d'expérience. La moindre université n'a-t-elle pas développé aujourd'hui de
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nombreuses collaborations avec les acteurs économiques ? La moindre entité politique
réclame, pour sa prospérité, une université. Nos élus les plus modestes, les plus
indifférents parfois à la science et à la culture, veulent dans leur circonscription une
université, au moins un morceau d'université, comme ils veulent un stade, une autoroute
ou un arrêt du TGV. Nous sommes donc à la fois preneurs et partenaires obligés.
Comment l'être en Francophonie ? J'y reviendrai plus loin.

Critique et partenaire, l'Université est aussi un atout stratégique, par son enseignement
et par sa recherche. Sans poids économique, les grands rassemblements, même les plus
nobles, les plus généreux, les plus spiritualistes, sont bien impuissants à faire le bonheur
des hommes sur cette terre. Il leur faut la force, la prospérité, la solidarité matérielle. Or -
on l'a dit et répété souvent pendant ces deux jours - c'est la guerre. Oh ! plus la bonne
vieille guerre massacrante, sanglante, j'allais dire vulgaire. Les peuples développés laissent
cela aux gens mal élevés et se sont de toute manière dotés d'un arsenal largement dissuasif
contre ces guerriers à l'ancienne. Non ! Aujourd'hui, la vraie guerre, celle des gens bien,
est beaucoup plus propre, plus correcte : elle est économique. Elle est féroce mais elle ne
verse pas le sang en direct. L'homme de base, ce n'est plus le para ou le GI (sauf en cas de
nécessité absolue), c'est la producteur-consommateur. Donc, dans la cour des grands, celle
où veut jouer la Francophonie, les armes sont la culture, la langue, l'information, la
technologie, la force intellectuelle appuyée sur une force matérielle à base de recherche et
de formation. La Francophonie universitaire est dans son rôle en apportant son savoir-
faire à la Communauté qui la soutient. J'y reviendrai aussi. Voilà me semble-t-il, assez de
raisons pour que nous organisions ce colloque. Venons-en au contenu.

Il faudra, je crois, quand nous disposerons des Actes du colloque, distinguer, trier,
dans tout ce qui s'est dit, le particulier du général. Je m'explique. L'AUPELF-UREF
aurait pu organiser cette rencontre ailleurs, avec le même intitulé : au Maghreb, en Afrique
subsaharienne, au Canada, que sais-je encore ? Certaines choses dites ici l'auraient été
ailleurs, d'autres pas. C'est normal. On n'échappe pas au temps et au lieu. En fait, il y a eu
un colloque dans le colloque. Le grand, vous en connaissez le titre. Le petit pourrait
s'intituler : Relations économico-linguistiques (ou le contraire) entre la France et le
Vietnam. Était-il le petit ? Pour prendre une comparaison, il me semble qu'il a été le jaune
et le blanc, le grand titre en étant la coquille. On me permettra de ne parler ici ni du blanc,
ni du jaune, sinon pour remarquer que l'on a souvent parlé de la façon de mélanger du
blanc au jaune et très peu de l'inverse.

En fait, l'AUPELF-UREF a procédé ici comme le fait souvent un chercheur, un
universitaire. Il commence par un cas particulier, en examine un autre, d'autres encore, et
finit par dégager des constantes, des comportements à adopter, des lignes stratégiques. Il
faut voir ce colloque d'abord comme une première étude de cas. Elle devra être suivie
d'autres études, ailleurs. Tout ce qui concerne le contexte particulier est utile. Cela servira
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à ceux qui jouent dans ce contexte-là. Mais, à l'inverse, l'étude de ce cas est riche en idées
générales. Il y aura donc, chaque fois que nous aborderons de tels sujets - et cela est lié à
notre diversité et à notre dispersion - deux leçons à tirer de nos débats : ce qu'il faut faire
ici et maintenant et ce qu'il faut faire partout et toujours. C'est dans cette deuxième
réflexion que se définira l'action de l'AUPELF-UREF pour l'unité économique
francophone et la spécificité de celle-ci.

Je reviens au sujet que j'avais annoncé. Pour l'AUPELF-UREF, au plan général, que
tirer de cette rencontre ? Je diviserai la réponse en trois parties : notre Université sert déjà,
elle doit mieux servir et ce colloque nous l'enseigne et précise les objectifs, elle doit poser
de nouvelles questions. Nous servons déjà. Bon nombre d'intervenants ont insisté sur
l'importance de la diffusion de la langue française, de son adaptation à la modernité, de sa
présence dans les nouveaux moyens de communication, en particulier les inforoutes, de
l'excellence scientifique et technologique, de l'approfondissement du droit. Toutes ces
préoccupations, économiquement stratégiques, sont la base des programmes les plus
importants de l'AUPELF-UREF. Le monde francophone des affaires et des entreprises a
donc intérêt à mieux nous connaître, comme nous avons intérêt à mieux connaître ses
objectifs et ses besoins. Mais pour l'essentiel, les points de rencontre sont, d'ores et déjà,
nombreux. Je relève, parmi nos programmes fondamentaux et mobilisateurs :
l'enseignement du français langue seconde, la défense et la modernisation de notre langue,
les inforoutes francophones, le génie linguistique, le renforcement de l'espace scientifique
et technologie, nos réseaux thématiques, nos réseaux institutionnels - par exemple le droit
et la gestion. Qu'il me suffise de renvoyer nos partenaires du monde des affaires à notre
documentation.

Nous pouvons mieux faire. Ce colloque peut faire naître des projets concrets en matière
d'enseignement et de recherche. J'en relève quelques-uns qui me paraissent avoir dominé les
débats. Nous devrions mieux sensibiliser nos jeunes à l'économie. Dans un domaine
pourtant actuel et essentiel, nos écoles n'ont pas encore donné la place nécessaire à une
initiation minimale. Il faudrait tout de même que nos jeunes sachent lire les pages
économiques d'un grand quotidien. C'est loin d'être le cas. Nous devrions aussi mieux
enseigner la Francophonie. On peut observer à son propos une attitude analogue à celle des
Européens en train de "faire" l'Europe. Les programmes scolaires européens, de l'école
élémentaire à l'Université, sont généralement muets sur ce que l'on déclare par ailleurs être
notre premier objectif politique. Il en va de même de la Francophonie. Les Sommets
devraient donner des missions aux écoles. Des banques de données économiques devraient
être soit créées, soit davantage diffusées et analysées pour que nos pays se connaissent
mieux de ce point de vue et puissent orienter plus précisément leurs politiques en la matière.

Je n'insisterai pas sur les informations et les formations juridiques que nous devrions
échanger et organiser. En ce domaine, comme dans le domaine économique, nos facultés
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universitaires pourraient jouer un grand rôle. On a vu aussi combien, en affaires, la
Francophonie doit être non seulement solidaire, mais aussi ouverte aux autres mondes
linguistiques, de l'intérieur comme de l'extérieur. Ici encore, l'enseignement supérieur
doit donner aux futurs cadres l'esprit d'ouverture linguistique dont ils auront besoin dans
leur travail. D'où l'importance des formations de traducteurs, d'interprètes, d'industriels
de la langue, de spécialistes des autoroutes de l'information. Tout cela est possible, car
notre potentiel universitaire est énorme ; c'est une chance exceptionnelle pour la
Francophonie que de voir ce potentiel de plus de 250 institutions d'enseignement et de
recherche rassemblé dans l'AUPELF-UREF. Il faut se servir non seulement de ce réseau
général, mais aussi de l'Institut des Hautes Études Francophones de Chamarande, des
réseaux thématiques, des réseaux institutionnels, du potentiel documentaire qui se
développe.

Les nouvelles questions. Ici au Vietnam, se sont rencontrés deux pays dynamiques et
engagés, la France et le Vietnam ; les autres étaient peu représentés. Ces deux ensembles
représentatifs ont trouvé très vite un langage commun et des choses à faire ensemble. Mais
n'y a-t-il pas, dans la Francophonie et au dehors, des forces contraires, plus puissantes
encore que nos solidarités, contestataires ou ennemies, bref, contraires aux partenariats
que nous voudrions construire ? J'en prends quelques exemples. Un peu partout dans le
monde, des individus et, surtout, des groupes doutent de Péconomisme triomphant de
notre époque et sont prêts à le combattre. D'autres valeurs, d'autres appels, qui
s'enracinent dans le coeur de l'homme, émergent dans la révolte des laissés-pour-compte,
dans le scepticisme de la jeunesse, dans le succès des intégrismes, dans l'appel à un monde
plus respectueux de l'environnement. L'Université ne peut oublier que ces refus se
fondent sur des valeurs respectables et authentiques. Il faudra trouver la voie du dialogue.

La Francophonie se définit et même est définie par d'autres, comme particulièrement
représentative de certaines valeurs universelles. Dans un monde livré au capitalisme
parfois le plus sauvage, que combat avec talent mon co rapporteur, Monsieur Bernard
Cassen, contribuerons-nous à faire de la terre une jungle ou saurons-nous rester ceux qui
continuent à parler la langue des droits de l'homme et qui ne renient pas leurs valeurs les
plus reconnues ? L'accueil reçu ici, au Sud, par nos hommes d'affaires, semble excellent.
Le pays souhaite les avoir pour partenaires. Saurons-nous le traiter en vrai partenaire, lui
et les autres pays du Sud, non seulement de l'Asie, mais aussi des autres régions du monde ?
L'ensemble économique francophone, voulu par les Sommets, pèsera-t-il d'un poids
suffisant face aux grands ensembles qui se construisent, Amérique du Nord, Europe,
Asie-Pacifique, Monde Méditerranéen ? Saurons-nous, nous qui sommes aussi pris dans
ces ensembles, rester fidèles à la solidarité francophone ?

Nous avons donc beaucoup d'actions et de réflexions à mener ensemble. L'outil
existe : la FIER - Fondation Internationale pour l'Education et la Recherche. C'est
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l'endroit où l'Université et le monde des affaires francophones doivent se rencontrer, c'est
l'interface idéale pour élaborer des politiques communes. C'est peut-être cette interface
active que nous aurons créée à Ho Chi Minh Ville, en nous rendant compte des services
que nous pouvons nous rendre, en proposant des programmes communs, en étant plus
forts ensemble et donc mieux entendus par les Sommets. En conclusion, j'ai l'honneur et,
pour un universitaire, c'est un plaisir qui se savoure, de vous lire le projet de Charte de
l'entreprise francophone élaboré pendant ces assises, (voir en annexe).
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M. Boulieng Khamphoun
Directeur adjoint du Département de l'Industrie du ministère de l'Industrie du Laos

Représentant le Gouvernement et la délégation du Laos

II m'est agréable d'adresser en tout premier, au nom du Laos, nos sincères et amicaux
remerciements à l'AUPELF-UREF et au Gouvernement de la République socialiste du
Vietnam pour l'invitation et pour l'accueil chaleureux qui nous a été réservé dès notre
arrivée.

Nous vivons actuellement une époque d'épanouissement de la Francophonie. La
communauté francophone ainsi que l'AUPELF-UREF ont joué un rôle important dans
certaines conférences internationales. Dans l'intérêt de la famille francophone, la
communauté s'élargit de plus en plus. La solidarité francophone a exercé une influence
considérable sur la situation politique, économique, linguistique, internationale et la
communication. Nous pouvons rappeler qu'à la suite des cinq sommets, dont les deux
derniers, celui de Chaillot et celui de Maurice ont connu une participation active de notre
pays à toutes les activités de la Francophonie, notre position reflète l'attachement profond
aux idéaux et aux nobles objectifs de la Francophonie. Dans cet esprit, notre
gouvernement a décidé d'associer l'Université pédagogique de Vientiane, l'Institut
national polytechnique et l'Université des sciences et de la santé, à l'AUPELF-UREF en
qualité de membres de pleins droits.

Au cours des années écoulées, la coopération francophone au Laos a connu un
développement très encourageant et cela grâce au déploiement efficace de nombreux
programmes d'assistance sur la formation des enseignants laotiens de la langue française
au Centre régional francophone, en Asie Pacifique, à Ho Chi Minh Ville, ainsi que la
formation professionnelle des cadres laotiens aux différents remèdes économiques et
scientifiques à l'École internationale de Bordeaux. Nous avons bénéficié de l'aide
matérielle et financière pour le développement socio-économique en provenance des pays
membres de la communauté francophone.

La République démocratique populaire Lao est un pays enclavé avec une population
de 4,5 millions d'habitants. Son économie est au premier stade de développement
caractérisé par la prééminence d'une agriculture de subsistance. Néanmoins, le pays est
doté de riches ressources naturelles tels que le potentiel hydroélectrique, ses forêts et de
nombreux minéraux. Depuis 1986, le Gouvernement Lao a appliqué, avec succès, de
nouveaux mécanismes économiques visant à ouvrir largement notre économie aux forces
du marché. Les entreprises publiques sont autorisées à opérer de façon autonome dans la
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détermination de leur niveau de production, du volume de leur investissement, du
nombre de leur personnel et des salariés. Très récemment, l'Assemblée nationale a
approuvé une série de lois qui sont favorables aux investisseurs telles que la loi de la
promotion et de la gestion des investissements étrangers, loi des entreprises, loi de la
faillite, loi du travail. Le programme de développement socio-économique de la
République démocratique populaire Lao, défini jusqu'à l'an 2000, a permis d'ouvrir
librement la coopération bilatérale et multilatérale dans tous les secteurs avec les pays qui
sont prêts à coopérer avec nous. Permettez-moi de citer quelques grands projets : le projet
du développement hydroélectrique, le projet du développement de la communication, la
télécommunication et la construction et le projet du développement du tourisme. Mais
aussi le projet de la production de biens de consommation pour l'exportation et le projet
de la formation des ressources humaines.

Pour cette raison, je voudrais inviter tous les entrepreneurs, les investisseurs
francophones à venir coopérer pour nos intérêts communs, au Laos.

J'apprécie grandement le succès de cette rencontre qui a permis le renforcement de
l'amitié, de la solidarité et de la coopération entre des pays membres de la communauté
francophone. Pour terminer, je voudrais saisir cette occasion pour vous souhaiter un
grand succès.



M. Nouth Narang
Ministre de la Culture et des Beaux-Arts

du Gouvernement royal du Cambodge

Je suis très honoré que l'on m'ait confié la noble tâche de participer à la séance de clôture
de ce séminaire "Affaires, Entreprises et Francophonie" et je tiens à remercier l'AUPELF-
UREF qui a organisé cette réunion ainsi que tous les participants français, francophones
et vietnamiens dont nous sommes les hôtes, laotiens et Cambodgiens, qui ont pour
dénominateur commun la Francophonie, et qui travaillent ensemble pour qu'elle continue
d'avoir une réalité tangible et de plus en plus ancrée dans la vie de nos populations. En
effet, la Francophonie cambodgienne sous l'impulsion clairvoyante de Sa Majesté le Roi
Norodom Sihanouk se "khmérise" pour en donner une identité différente, puisqu'elle
s'écrit et se transmet dans la langue du peuple, le Khmer.

Au cours de ces deux jours nous nous sommes réunis pour aborder la Francophonie
sous un angle spécialisé, celui des entreprises et des affaires. Toutefois, je me propose de
rappeler que la Francophonie englobe une notion bien plus vaste que le seul usage de cette
langue qui nous est chère à tous, le français. Je me propose également d'insister sur la
nécessaire adaptation qu'elle doit faire pour continuer de constituer un point de référence
essentiel des peuples, voire même un modèle universel.

Je commencerai mon intervention en reprenant les termes exprimés par le Président
Leopold Sedar Senghor en 1966, à l'occasion d'un discours à l'université Laval de
Québec : "Avant tout, pour nous, la Francophonie est culture". Bien que la Francophonie
puisse paraître différente selon l'angle d'où on la regarde, je me joins au Président Senghor
pour affirmer qu'elle ne doit pas être fondée sur le seul critère linguistique mais surtout et
au delà sur celui de la culture. Que ce soit ici au Vietnam, au Laos, au Cambodge ou dans
d'autres nations bercées par la Francophonie, il s'agit d'abord d'une manière d'être, de
vivre, davantage que d'une manière de s'exprimer, d'un code de conduite, davantage
qu'un simple code de communication.

Pour que l'état d'esprit commun, qui est l'essence de la Francophonie perdure à travers
le temps et l'espace, elle doit faire face à un grand nombre de défis, auxquels il est
impérieux qu'elle réponde.

Je voudrais maintenant insister sur quelques points précis au sujet de ces derniers qui
me semblent, mériter notre attention.

Tout d'abord, il convient de rappeler que, fondée sur l'ensemble des valeurs
intellectuelles et spirituelles d'une civilisation donnée, la Francophonie a besoin de faire
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preuve de souplesse et de s'adapter à l'environnement de chacune d'entre elles pour y
conserver sa place. Elle doit se fondre au génie de chaque peuple et nous avons le devoir,
en contrepartie, de la concevoir comme un atout supplémentaire, une chance qu'il nous
faut saisir.

En second lieu, la Francophonie doit s'adapter, et elle s'y emploie comme le prouve
notre présence en ce lieu, au monde moderne. Une vision moderne de la culture implique
les sciences et la technologie et cela, va de soi, l'économie.

Cependant, pour s'épanouir pleinement, la Francophonie économique, se doit
d'assurer une dimension culturelle à l'ensemble des peuples qui la composent, se présenter
comme un outil porteur de messages culturels. Pour contribuer à l'épanouissement des
peuples et de l'Homme en général, elle peut constituer un vecteur idéal entre traditions et
modernité. Symbolisant déjà pour nous, nations de la péninsule indochinoise, un modèle,
elle aura la possibilité de devenir, si elle sait s'adapter dans le respect des autres cultures,
une Civilisation de l'Universel.

D'autre part dans cette entreprise, la Francophonie est confrontée à de nouvelles
influences, de nouvelles forces. Il convient absolument d'éviter de considérer ces
nouvelles forces en présence comme des ennemis contre lesquels devrait être menée
croisade, mais, bien au contraire, de se combiner avec elle. C'est en effet en faisant preuve
d'ouverture et en évitant toute frilosité et tout conformisme que la Francophonie sera la
mieux à même de séduire ses interlocuteurs.

Enfin, il convient d'insister sur le fait que l'une des conditions essentielles pour que la
Francophonie soit une réussite, consiste à ne pas la cantonner à un groupe de quelques
spécialistes mais la revêtir d'une dimension plus vaste en la rendant consciemment
présente et pour qu'elle vienne à l'ensemble des populations.

Monsieur Michel Debré affirmait déjà en 1966 que "la France cherche à créer un état
d'esprit commun au bénéfice du plus grand nombre". Pour qu'une telle volonté se
concrétise encore davantage, il est donc souhaitable que les moyens nécessaires soient mis
en oeuvre pour que la Francophonie se popularise rapidement. Cela peut se traduire par le
développement des différents jumelages interurbains ou universitaires et les échanges
culturels entre les différentes communautés francophones. Surtout il serait appréciable de
développer des initiatives tels que les Jeux de la Francophonie, par l'organisation de fêtes
populaires qui sont les mieux à même pour tout un chacun de faire palper la réalité
francophone.

Ainsi, et je pense qu'il s'agit là de notre vœu à tous, pour que la Francophonie
entendue dans le sens que je viens d'évoquer, continue d'être notre référence commune et
de se développer harmonieusement au sein des nations, elle doit revêtir une dimension de
solidarité économique et se populariser. C'est là, le défi à relever pour assumer les actifs
originaux de la culture et de la langue avec les moyens de la modernité. Bien sûr, il faudra
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encore déployer nos efforts et faire preuve de patience pour qu'elle puisse rassembler,
dans une aventure commune, les peuples aux aspirations et motivations variées, en fait
pour former une unité dans la diversité et ne pas se réduire à une rencontre momentanée
entre quelques peuples, suscitée par l'histoire contemporaine.

En conclusion, puisque la Francophonie asiatique se régénère ici, je voudrais vivement
que cette dynamique engagée soit relancée en faveur surtout des plus faibles et des plus
défavorisés, je veux dire le Cambodge, ce pays qui vient de sortir d'un long calvaire d'une
vingtaine d'années, commence et se détermine dans son renouveau, par édifier son
économie, sa société et dans ce sens, elle compte grandement sur la solidarité francophone.
A partir de cette situation, la Francophonie ne peut que s'affirmer davantage.

Nous souhaitons donc vivement la présence rapide du monde des affaires, des
entreprises françaises au Cambodge, et dans le sillage et dans la perspective de 1997, que
de nombreuses activités se fassent au Cambodge comme au Laos.
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M. Pham Minh Hac
Premier Vice-Ministre de l'Éducation et de la Formation

de la République socialiste du Vietnam

Au cours des deux journées de travail, notre colloque a soulevé plusieurs problèmes à
résoudre ainsi que les nouveaux défis à relever, pour le développement de la Francophonie
et de l'économie au Vietnam pour les décennies à venir. Notre colloque pose un jalon
important dans le développement de coopérations multiformes. Je suis très heureux de
constater que les idées et les proposition émises lors de cette réunion sont pertinentes,
constructives pour ouvrir de nouvelles perspectives à la Francophonie. Des opinions
précieuses, les discussions des différents partenaires constituent des bases d'orientation
pour la coopération et l'investissement multilatéral et bilatéral au service de la paix, du
bonheur, de la prospérité de nos peuples.

Le succès de ce colloque nous encourage pour accomplir nos tâches ; l'élargissement
des relations culturelles, éducatives et économiques. Dans l'immédiat, nous devons établir
davantage de projets de formation des cadres liés étroitement à la production des
entreprises, de projets de création de nouvelles classes de français à tous les niveaux, de
projets de création des entreprises de production et de commerce francophones. Ce sont
des facteurs vitaux pour la Francophonie au Vietnam. C'est le moment opportun pour
concrétiser les initiatives. Je souhaite que les conclusions du colloque soient étudiées et
appliquées dans la propre réalité de chaque partenaire.

Au nom du Ministère de l'Éducation et de la Formation du Vietnam, je tiens à
remercier l'AUPELF-UREF d'avoir bien organisé ce colloque et les organismes
vietnamiens pour avoir créer des conditions favorables à l'organisation de ce colloque.
J'exprime nos remerciements sincères à tous les participants pour leur contribution au
succès de cette grande rencontre francophone. J'espère vous revoir à la prochaine
conférence francophone au Vietnam. Je formule tous mes vœux de réussite aux peuples
francophones.

Au nom du Président du colloque, je clos les débats de cette première rencontre
régionale d'Ho Chi Minh Ville, "Affaires, Entreprises et Francophonie".
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Charte de l'Entreprise francophone

Le colloque régional : "Affaires, Entreprises et Francophonie" réuni les 25 et 26
novembre 1994 à Ho Chi Minh Ville,

Désireux de répondre à la volonté des Chefs d'État et de Gouvernement des pays
ayant le français en partage, exprimée, notamment au Sommet de Québec en Septembre
1987, de développer un espace économique francophone,

Soucieux de respecter les langues, les cultures et les traditions des pays où sont
implantées les entreprises francophones,

Conscient que la Francophonie est un atout original pour développer les échanges
commerciaux, industriels, financiers, scientifiques et technologiques,

Considère que les entreprises francophones doivent utiliser pour leur développement
les potentialités du monde francophone tant par leurs activités intérieures dans les pays où
elles sont implantées que sur les marchés mondiaux,

Propose aux entreprises qui souhaitent jouer un rôle déterminant dans la
Francophonie économique de conjuguer leurs efforts pour :
• Développer les échanges commerciaux, industriels, financiers, scientifiques et
technologiques dans les pays et avec les entreprises francophones,
• Recruter de préférence des personnels francophones,
• Favoriser et promouvoir l'usage du français comme langue de travail dans les
entreprises,
• Favoriser et promouvoir l'usage du français, conjointement avec les langues des pays où
elles sont implantées dans la communication externe et, notamment dans la publicité
écrite, orale ainsi que dans les supports accompagnant les services et les produits,
• Favoriser et promouvoir l'usage du français conjointement avec les langues des pays
dans leurs relations d'affaires et notamment comme langue de travail dans les négociations
commerciales et les actes juridiques,
• Soutenir le développement de l'enseignement du français et en français, à tous les
niveaux et, participer activement à la mise en place des stages d'études pour les étudiants
francophones,
• Contribuer activement à la reconnaissance par les pays francophones et à la promotion
de normes de qualité commune,
• Contribuer à la définition et à la promotion d'un label francophone et d'un code de
déontologie pour les entreprises francophones.
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Convention "Affaires et Francophonie"
Vietnam

Le Comité d'affaires français au Vietnam, CAFV
et l'Agence francophone pour l'enseignement supérieur et la recherche, AUPELF-UREF.

CONSIDÉRANT

Que le vietnam a souligné son appartenance à la communauté francophone en
adhérant au Sommet des Chefs d'État et de Gouvernement des pays ayant le français en
partage

Que le Vietnam accueillera en 1997 le VIIe Sommet de la Francophonie
Qu'en conséquence, le Vietnam s'engage à promouvoir l'usage du français dans

l'éducation et la vie publique,
Que les entreprises françaises ont marqué leur souhait de développer les échanges

commerciaux, industriels, financiers, scientifiques et technologiques privilégiés avec le
Vietnam,

Que la Francophonie est un atout original pour favoriser le développement de ces
échanges.

Soucieux du respect de la langue, de la culture et des traditions vietnamiennes.

Article 1
Le Comité d'Affaires Français au Vietnam s'engage à conjuguer les efforts des entreprises
pour que ces dernières :
• recrutent de préférence des personnels vietnamiens francophones,
• favorisent et promeuvent l'usage du français comme langue de travail dans les
entreprises,
• favorisent et promeuvent l'usage du français comme langue de travail conjointement à
celui du vietnamien, dans la communication externe et notamment dans la publicité écrite
et orale dans les supports accompagnant les produits,
• favorisent et promeuvent l'usage du français conjointement à celui du vietnamien dans
leurs relations d'affaires et notamment comme langue de travail dans les négociations et
dans les actes juridiques,
• soutiennent l'effort de l'Agence francophone pour l'enseignement supérieur et la
recherche pour développer l'enseignement du français à tous niveaux et en français.
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Convention "Affaires et Francophonie", Vietnam

Article 2
Le Comité d'affaires français du Vietnam et l'Agence francophone pour l'enseignement
supérieur et la recherche s'engagent conjointement à ;

1. Mettre en œuvre les actions de formations destinées aux personnels vietnamiens en
réponse aux besoins spécifiques des entreprises ;

2. Elaborer les outils destinés à satisfaire aux engagements indiqués ci-dessus ;
3. Contribuer à la définition et à la promotion d'un label francophone pour les

entreprises ;
4. Contribuer à la définition, à la reconnaissance et à la promotion de normes de

qualité ;
5. Se tenir mutuellement informés des actions visant à favoriser la promotion de la

Francophonie au Vietnam.

Article 3
L'Agence francophone pour l'enseignement supérieur et la recherche s'engage à mettre à
la disposition des entreprises proposées par le Comité d'affaires français au Vietnam, les
outils et les ressources existant dans le cadre des programmes engagés au Vietnam.

Article 4
La mise en place de ces actions pourra se faire dans le cadre de conventions entre l'Agence
francophone pour l'enseignement supérieur et la recherche et le Comité d'affaires français
au Vietnam ou de conventions spécifiques entre cette dernière et les entreprises.

Article 5
Afin d'assurer le suivi de la réalisation de la présente convention, l'Agence francophone et
le Comité d'affaires français au Vietnam s'engagent à créer un comité de suivi qui se
réunira deux fois par an.

Article 6
Elle prend effet pour trois ans à la date de sa signature.
Elle est renouvelable par tacite reconduction.
Elle peut être dénoncée par l'une des parties, avec un préavis de six mois.

Fait à Ho Chi Minh Ville, le 26 novembre 1994.

Le Président du CAFV Le Directeur général, Recteur de l'Agence
Jacques Marie pour l'enseignement supérieur et la recherche

Michel Guillou



Convention Vietcochamber
Convention avec la Chambre de commerce et d'industrie du Vietnam

La Chambre de Commerce et d'Industrie du Vietnam, VIETCOCHAMBER
et l'Agence francophone pour l'enseignement supérieur et la recherche,
AUPELF-UREF

CONSIDÉRANT

Que le Vietnam a souligné son appartenance à la communauté francophone en adhérant
au Sommet des Chefs d'État et de Gouvernement des pays ayant le français en partage

Que le Vietnam accueillera en 1997 le VIIe Sommet de la Francophonie
Qu'en conséquence, le Vietnam s'engage à promouvoir l'usage du français dans

l'éducation et la vie publique,
Que les entreprises françaises ont marqué leur souhait de développer les échanges

commerciaux, industriels, financiers, scientifiques et technologiques privilégiés avec le
Vietnam,

Que la Francophonie est un atout original pour favoriser le développement de ces
échanges.

Voulant respecter la langue, la culture et les traditions vietnamiennes.

Article 1
VIETCOCHAMBER s'engage à conjuguer ses efforts et à convaincre ses membres pour
qu'ils :
• recrutent de préférence des personnels vietnamiens francophones dans leur entreprise,
• favorisent et soutiennent l'usage du français comme langue de travail dans les
entreprises,
• favorisent et encouragent l'usage du français comme langue de travail conjointement à
celui du vietnamien, dans la communication externe et notamment dans la publicité écrite
et orale dans les supports accompagnant les produits,
• favorisent et promeuvent l'usage du français conjointement à celui du vietnamien dans
leurs relations d'affaires et notamment comme langue de travail dans les négociations et
dans les actes juridiques,
• soutiennent l'effort de l'Agence francophone pour l'enseignement supérieur et la
recherche pour développer l'enseignement du français et en français au Vietnam.
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Article 2
VIETCOCHAMBER et l'Agence francophone pour l'enseignement supérieur et la
recherche s'engagent conjointement à :

1. Mettre en œuvre les actions de formations destinées aux chefs d'entreprises
vietnamiens et leurs personnels en réponse aux besoins spécifiques des entreprises ;

2. Élaborer les méthodes pédagogiques destinées à satisfaire aux engagements indiqués
ci-dessus ;

3. Contribuer à la définition et à la promotion d'un label francophone pour les
entreprises ;

4. Contribuer à la définition, à la reconnaissance et à la promotion de normes de qualité ;
5. Se tenir mutuellement informés des actions visant à favoriser la promotion de la

Francophonie au Vietnam.

Article 3
L'Agence francophone pour l'enseignement supérieur et la recherche s'engage à mettre à
la disposition des entreprises proposées par VIETCOCHAMBER, les outils
pédagogiques et les ressources (matérielles et humaines) existants dans le cadre des
programmes engagés au Vietnam.

Article 4
La mise en place de ces actions pourra se faire dans le cadre de conventions entre l'Agence
francophone pour l'enseignement supérieur et la recherche et VIETCOCHAMBER ou
de conventions spécifiques entre cette dernière et les entreprises.

Article 5
Afin d'assurer le suivi de la réalisation de la présente convention, l'Agence francophone et
VIETCOCHAMBER s'engagent à créer un comité de suivi qui se réunira deux fois par an.

Article 6
Le présent accord prend effet pour trois ans à la date de sa signature par les deux parties.
Il est renouvelable par tacite reconduction.
Il peut être dénoncé par l'une des parties, avec un préavis de six mois.

Fait à Hanoï, le 30 Novembre 1994.

Le Secrétaire général de Le Directeur général, Recteur de
VIETCOCHAMBER l'Agence pour l'enseignement supérieur et la recherche
Madame Pham Chi Lan Michel Guillou



Partenariat et patronages

PARTENARIAT

Les partenaires de l'AUPELF-UREF
et du colloque "AFFAIRES, ENTREPRISES ET FRANCOPHONIE" :

LE PALAIS DE LA RÉUNIFICATION - HO CHI MINH VILLE

SAIGON TOURIST

AIR FRANCE

CRÉDIT LYONNAIS

B.G.I

MAIRIE DE PARIS

CCI . VERSAILLES

ÉLYSÉES INVESTISSEMENT

OPEN ASIA

CABINET D'INGENIERIE GUILLOU C.I.G.

BULL

AXIS & ASSOCIES

CCI . PARIS

GAZ DE FRANCE

APAVE

PATRONAGES

MINISTÈRE FRANÇAIS DE LA CULTURE ET DE LA FRANCOPHONIE

MINISTÈRE FRANÇAIS DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

MINISTÈRE VIETNAMIEN DE L'ÉDUCATION ET DE LA FORMATION

MINISTÈRE VIETNAMIEN DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

MINISTÈRE CAMBODGIEN DE LA CULTURE ET DES BEAUX-ARTS

MINISTÈRE LAOTIEN DE LA CULTURE

PRÉSIDENCE ET VICE-PRÉSIDENCE DU COMITÉ D'ÉTAT POUR LA COOPÉRATION

ET LES INVESTISSEMENTS DU VIETNAM C.E.C.I
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CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DU VIETNAM

CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DU LAOS

CHAMBRE DE COMMERCE FRANCO-THAÏLANDAISE

CHAMBRE FRANCOPHONE DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES

BUREAU INTERNATIONAL DU FORUM FRANCOPHONE DES AFFAIRES

• Section vietnamienne
• Section canadienne
• Section belge

• Section française

UNION DES FRANÇAIS À L'ÉTRANGER, VIETNAM

ASSOCIATION VIETNAMIENNE POUR LE TRAITEMENT DE L'INFORMATION, A.V.I.

ASSOCIATION D'AMITIÉ FRANCE-VIETNAM

ASSOCIATION DES FRANÇAIS DU VIETNAM

I.M.A.C SERVICES ET CONSEILS HO CHI MINH VILLE

PERSONNALITÉS

PHAM MINH HAC

ALAIN JUPPÉ

BERNARD AITALI

TRAN QUANG CO

MICHEL COMBAL

NGUYEN VAN CUNG

DUONG VAN DAY

MICHEL GERVAIS

PIERRE GUIDONI

MICHEL GUILLOU

ANTOINE LOUIS HAREL

CWYN MORGAN

NOUTH NARANG

NGUYEN NHAC

JEAN-FRANCOIS NOUGAREDE

KHAMSIN THAVONG NHOUYVANISVONG

MAURICE PORTICHE

THONGVANH PHAN RAJSAVONG

LEBATHAO

CHRISTIAN VALANTIN

VIETNAM

FRANCE

FRANCE

VIETNAM

FRANCE

VIETNAM

VIETNAM

CANADA

FRANCE

FRANCE

MAURICE

UNION EUROPÉENNE

CAMBODGE
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DO NGOC TRINH

TON NU THININH

MICHEL AURILLAC

BEUNLIENG KAMPHOUN

KHENESAMEUTH SENGMANY

KHANTHALASY SAYAVONGSONE

THENGKHAM PHOMMIXAY

KHAMPAN SENGTONGKHAM

ARTHUR BODSON

VIETNAM

VIETNAM

FRANCE

LAOS

LAOS

LAOS

LAOS

LAOS

BELGIQUE

PERSONNALITÉS PRÉSENTES AU VIETNAM

PHAM CHANH TRUC

M. BUGUET

M. BARRATEAU

M. CHARROING

M. HUYNH THE CUOC

M. DUONG QUANG TRUNG

M. NGUYEN AN HOANG

M. NGUYEN QUY SON

MÉDIAS VIETNAMIENS PARTICIPANT AU COLLOQUE

Journaux
LAO DONG : Directeur, PHAM VAN NHAN

SAIGON GIAI PHONG : Directeur, VU TU AN VIET

TUOI TRE : Directeur, LE VAN NUOI

SAIGON ECO : Directeur, TRAN HUU QUANG

VIETNAM NEWS : Directeur, NGUYEN TIEN LE

SAIGON TIMES : Directeur, TRAN NGOC CHAU

THONG TANXA VIETNAM : Directeur, LE QUANG NGHIA

Radio et Télévision
DAI PHAT THANH THANH PO : Directeur, NGUYEN HONG THANG

DAI TRUYEN HINH THANH PHO HO CHI MINH : Directeur, MAI XUAN HOA

DAI TRUYEN HINH VIETNAM : Reporter, MINH LY-THUY VAN
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COMITE NATIONAL VIETNAMIEN DU FORUM FRANCOPHONE DES AFFAIRES

FFA VIETNAM

Président : Monsieur Tran Tri Kinh, Directeur général de la Société Technoimport,
Membre du Conseil d'administration de la CCI du Vietnam

Adresse : 18 Trang Thi, Hanoï
Tel : 19.844.25.46.46

Vice-Présidents : Monsieur Do Huu Ngu, Secrétaire général de l'Association industrielle
de Ho Chi Minh Ville

Membre du Bureau de Conseil de la CCI du Vietnam
Adresse : 51 Chuong Duong District n°l, Ho Chi Minh Ville
Tel : 19.848.29.33.89/29.02.43

Monsieur Le Ba, Directeur de l'Union des entreprises des machines forestières de Hanoï
(Formach Corp)

Adresse : Thanh Tri, Hanoï
Tel : 19.844.26.39.29

Secrétaire général : Monsieur Le Ngoc Thi, Directeur du Bureau Europe de la Chambre
de Commerce et d'Industrie du Vietnam

Adresse : 33, Ba Trieu, Hanoï
Tel : 19.844.25.81.75



La FIER
Fondation Internationale pour l'Éducation et la Recherche

Associer l'entreprise à la recherche et à l'université
Fondation de l'AUPELF-UREF

La FIER finance dans le cadre d'un fonds de coopération des projets et actions acceptés
par son Conseil d'administration et dont le but est de pérenniser, de valoriser et
d'intensifier les actions de ses membres. Elle anime notamment des rencontres telles que
celles du colloque "Affaires, Entreprises et Francophonie".

Sous la Présidence de Monsieur Michel Aurillac, ancien ministre, avocat au barreau de
Paris, la FIER se veut un outil de dialogue et d'intérêt commun entre le monde de
l'Entreprise et celui de l'Université. Elle assure la participation des entreprises adhérentes
aux programmes développés par l'AUPELF-UREF dans l'espace francophone.
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« Des représentants de quelque quatre cents entreprises françaises et de la longue chaîne

d'organisations francophones ont donc animé des échanges sur les services que peut rendre

le français aux milieux d'affaires et sur le rôle que pourrait un jour jouer cette langue dans

l'Asie du "miracle économique", celle de l'Est, aux côtés des langues locales et de l'anglo-

américain, véhicule dominant des échanges. »

Jean-Claude Pomonti, Le Monde, 20 décembre 1994

« Le colloque, "Affaires, Entreprises et Francophonie", s'est clôturé le 26 novembre à Ho
Chi Minh Ville. Les délégués se sont séparés avec la conviction que l'idée d'un espace
économique francophone envisagé depuis quelques années, a fait son chemin, lentement
mais sûrement... L'objectif : tracer les voies susceptibles de promouvoir la Francophonie
économique et dégager toutes les propositions possibles pour le renforcement des liens
économiques entre les participants. »

Monsieur Pham Van Duc, Le Courrier du Vietnam, 29 novembre 1994

«... Alain Juppé, il y a deux semaines au colloque "Affaires, Entreprises et Francophonie"

organisé à Saigon par l'Agence francophone pour l'enseignement supérieur et la

recherche... s'est déclaré convaincu que le Vietnam peut constituer pour l'influence de la

Francophonie, une sorte de tête de pont en Asie du Sud-Est. »

Max Jalade, Le Méridional, 18 décembre 1994

« La Francophonie n'est plus ce qu'elle était... Aujourd'hui, si la Francophonie est en recul,

d'importants efforts sont pourtant prodigués. Afin de promouvoir la Francophonie

économique, un colloque intitulé, "Affaires, Entreprises et Francophonie", auquel

participeront des représentants du Point, sera organisé... à Ho Chi Minh Ville, les 25 et 26

novembre, à l'initiative de l'AUPELF-UREF. »

Le Point, 19 novembre 1994

« L'Agence francophone pour l'enseignement supérieur et la recherche organise la première

rencontre régionale, "Affaires, Entreprises et Francophonie"... »

Le MOCI, 6 octobre 1994
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« Les 25 et 26 novembre 1994 prochain, l'AUPELF-UREF organise une première

rencontre régionale à Ho Chi Minh Ville, pour promouvoir les échanges industriels et

commerciaux entre les pays francophones... et convaincre les investisseurs potentiels que la

Francophonie est un facteur d'ouverture. »

La Gazette, novembre 1994

« Cette rencontre régionale, la première en Asie du Sud-Est, avait pour objet d'étudier

dans les divers aspects, l'intérêt pour le monde francophone des affaires et des entreprises de

maintenir et de renforcer la Francophonie dans la péninsule indochinoise et d'évaluer les

conditions et les moyens de promouvoir les échanges industriels et commerciaux... elle

représente pour l'entreprise un atout incontestable. »

M. J, Marchés tropicaux, 9 décembre 1994

« Plus de 400 industriels, diplomates, chercheurs et enseignants se sont réunis à Ho Chi

Minh Ville à l'initiative de l'AUPELF-UREF. Cette réunion a été l'occasion de riches

échanges sur l'état des lieux, les mutations en cours et les perspectives de la Francophonie de

demain. »

Le Mékong, décembre 1994

« Avec le soutien du ministère français de la Culture et de la Francophonie et du ministère
vietnamien de l'Éducation et de la Formation du Vietnam, l'AUPELF-UREF a organisé le
colloque "Affaires, Entreprises et Francophonie"... Cet ambitieux programme a réuni 400
participants... A travers les nombreuses interventions, la Francophonie est apparue comme
un atout original susceptible d'aider les pays à se développer..., à accéder au progrès et à
garder leur identité tout en s'ouvrant sur le monde extérieur. "

Saigon Eco, 1er au 14 décembre 1994

« The Francophonie was also described as a powerful link between Vietnam and the
European Union - La Francophonie a aussi été présentée comme un lien puissant entre

l'Union Européenne et le Vietnam. »

Vietnam News, 29 novembre 1994

« La Francophonie doit pouvoir offrir aux entreprises des avantages significatifs pour leur

permettre de mieux travailler. C'est à cette condition qu'un véritable espace économique

francophone pourra se développer, en dépit des nombreuses difficultés... Parler français

avec un vietnamien peut être un moyen d'éviter le "double prisme déformant"

qu'implique l'utilisation de l'anglais, la langue véhiculaire des affaires.... La Francophonie

doit s'organiser pour que sur la base du partenariat industriel et de coopération, les chefs
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d'entreprises intègrent l'idée que l'espace francophone peut être un espace avantageux de

travail et de profit. »

Valérie Gas, MFI-RFI, novembre 1994

« Now Hanoi wants to revive French - but despite enthusiastic support from Paris, it's an
uphill fight. Desperate to end its international isolation, Vietnam three years ago joined the
47-nations league of French speaking lands. The group provides at least some help in
offsetting the influence of such economic behemoths as America and Japan. Hanoi is proudly
pushing forward with preparations to host the annual Francophone Summit in 1997...

French investors are backing oil exploration, heavy construction, light manucfaturing
and other ventures in Vietnam to the tune of $721 million. France is Vietnam'leading non-
Asian trading partners as well as its second largest aid donor (Japan is n°l). Out of
France's $50 million in assistance to Vietnam this year, $14 million was earmarked for
scientific, technical and cultural cooperation -meaning plenty of scholarships for
Vietnamese to study in France. The Paris Government is also currently funding bilingual
primary-school classes for 3,600 children in Vietnamese provinces. The goal is to expand
the program fivefold within the next two years. The French have promised to open three
fully accredited lycées by then, one each in Hanoi, Hue and Ho Chi Minh City (Saigon).
The secondary schools are expected to graduate 100 fully bilingual students a year...

"To get a job with a French company". Serious francophiles may despise so
commercial a motive, but it's one reason that French will probably remain a living
language in Vietnam. As the Americans say, money talks. »

« Aujourd'hui, Hanoï veut faire revivre le français mais malgré un soutien enthousiaste de

Paris, c'est un combat difficile. Souhaitant vivement mettre un terme à son isolement, le

Vietnam a rejoint en 1991, les 47pays membres de la Francophonie. Cette communauté lui

apporte une aide qui compense l'influence des économies américaines et japonaises. Hanoï

va fièrement de l'avant se préparant à accueillir le Sommet Francophone en 1997...

Les entreprises françaises investissent au Vietnam dans l'exploration pétrolière, le BTP,

les produits manufacturés, entre autres pour un montant global de 721 millions de dollars.

La France est le premier partenaire commercial non-asiatique du Vietnam ainsi que le

deuxième grand pays à lui fournir une assistance après le Japon. Cette année, 50 millions

de dollars ont été donnés au Vietnam dont 14 millions de dollars pour la coopération

scientifique, technique et culturelle comprenant des bourses pour les vietnamiens afin de les

aider a venir étudier en France. Le gouvernement français s'engage a ouvrir des écoles

bilingues dans le primaire pour 3600 enfants dans 15 provinces. L'objectif étant durant les

deux prochaines années de multiplier par cinq ce programme. La France a ainsi promis

d'ouvrir trois lycées français, un a Hanoï, un à Hue et un a Ho Chi Minh Ville. Les écoles
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secondaires espèrent voir sortir de leurs rangs une centaine d'étudiants parfaitement

bilingues chaque année...

Parler le français c'est "la possibilité d'avoir un emploi dans une entreprise française".

Les plus sérieux des francophiles dénigreraient un tel motif mais c'est la raison pour

laquelle, le français restera probablement une langue vivante au Vietnam. Car, comme les

Américains le disent, "l'argent est roi". »

Ron Moreau, Newsweek, 19 décembre 1994
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HO CHI MINH VILLE, VIETNAM
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ACCOMPAGNÉ DE MICHEL GERVAIS ET MICHEL GUILLOU
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